
J. H. CRAIG, GOUVER-NEUR.
EORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'1rlande,,
Défenfeur de la Foi ; à nos bienaimé: et fidells
Confeillers Légiflatifs de notre Prpvince dui- Bas-
Canada, et 'à tous nos bien aimés Sujets, ee ces
préfentes peuvent intéreffer, Salut , Défhant et
étant réfolu d'affembler notre peuple de notre dite
Province, auflitôt qu'il fe pourra faire convenable.

mént, et d'avoir fon avis dans le Parlement Provincial, nous faifons
par la préfente connoître notre volonté et plaifir royal de convoquer un
nouveau Parlement Provincial, et nous déclarons de plus par la pré-
fente qu'avec l'avis de -notre Confeil Exécutif, nous avons ce jour
donné des ordres pour émaner nos Writs en due forme, afin de con-
voquer un nouveau Parlement Provincial dans notre dite Province, les
quels F/rits feront datés Jeudi le cinquième jour du prélent mois d'Oc.
bre, 'et feront, retournables JEUDI le VINGTTROISIEME Jour de
NOVEMBRE prochain, pour tous les endroits, excepté pour le Comté
de Ga/pés et pour le Comté de Gafpé, le Douzième Jour, de Janvier
prochain. En foi de quoi nous avons fait rendre cçs préfentes Lettres
Patentes, et y avons fait appofer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre très fidelle et bien aimé SIR JAMES HENRY CRATG,
C. B. notre Capitaine Général et gouverneur en Chef, dans et pour
notre dite Province -du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre, Château
Saint Louis, dans notre Cité de uébec, dans notre dite Province, le
Deux ène Jour d'Oftobre, dans l'année de Notre Seigneur, Mil huit
cent neuf et dans la Quarante-neuvième année de notre R'gne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chance erie.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. & T. F.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Ex.
cellence Sir J-AMI-s HENRY CICAIG, C. B. Capitaine Général et Gou-
verneur en'Chef de la Province du Bas, Canada, &c. datée au Châ-
teau St. Louis, dans la Cité de Qiébec, le Ci-nquième jour de Novembre.
mil huit cent neuf, l'Aflemblée du Confeil Légiflatif et de la Chambre
d'Aflemblée, a été prorogée au Vingt-huitième jour de Décembre
prochain. J.


